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Lac de Monteux : les ombrières
photovoltaïques vont produire 10 % des
besoins en électricité des Montiliens

Mises en service en juillet dernier, les 10 ombrières photovoltaïques installées sur le parking
P1 du Lac de Monteux permettent de produire une énergie verte représentant 10 % des besoins
en électricité des Montiliens.

C’est un chantier de six mois qui vient d’être réalisé par la société Gensun (maître d’œuvre) et qui qui
marque l’engagement des Sorgues du Comtat dans la transition écologique et le développement des
énergies renouvelables. Avec ses 4 325 panneaux installés sur les 10 ombrières intégrées à la charpente,
cette centrale photovoltaïque de 8 600 m² va être en mesure d’engendrer une production de 2 789 MWh
(Méga Watt-heure) par an, représentant l’équivalent de la consommation électrique de 1 200 personnes,
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soit 10 % de la population de Monteux.

L’énergie électrique produite par les modules photovoltaïques en courant continu est transformée en
courant alternatif grâce aux onduleurs et acheminée au poste de transformation et de livraison pour être
ensuite injectée dans le réseau HTA via un transformateur et revendue à Enedis. Ainsi, par rapport à une
centrale charbon traditionnelle, la centrale photovoltaïque du Lac de Monteux permettra d’éviter le rejet
dans l’atmosphère de plus de 1 800 tonnes de CO 2 chaque année.
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